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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRET

n° 14.988 du 14 août 2008
dans l’affaire X / III

En cause : X

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur, et désormais par la
Ministre de la Politique de migration et d’asile

LE PRESIDENT DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 octobre 2007 par  X, qui déclare être de nationalité
yougoslave, tendant à la suspension et à l’annulation « de la décision déclarant la demande
d’autorisation de séjour fondée sur l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980 sans
objet et confirmant l’ordre de quitter le territoire notifié au requérant le 6 mai 2000, laquelle
décision a été prise […] en date du 7 septembre 2007 et notifiée […] le 17 septembre
2007 ».

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 28 avril 2008 convoquant les parties à comparaître le 26 mai 2008.

Entendu, en son rapport, M. P. VANDERCAM, président de chambre.

Entendu, en  observations, Me A. BOURGEOIS loco Me O. GRAVY, avocat, qui comparaît
la partie requérante, et Me K. DE HAES loco  F. MOTULSKY, , qui comparaît pour la partie
défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Rétroactes.

1.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 2 mai 1999.
Le 4 mai 1999, il a introduit une demande d’asile. Celle-ci a été clôturée par une

décision confirmative de refus de séjour prise par le Commissariat général aux réfugiés et
aux apatrides le 18 décembre 2001. Les recours en suspension et en annulation introduits
auprès du Conseil d’Etat ont été rejetés par un arrêt n° 138.507 du 15 décembre 2004.
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 Le 21 février 2003, il a introduit une demande d’autorisation de séjour fondée sur
l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980. Le 22 mars 2005, il a complété cette
demande d’une « demande ampliative ».

Le 6 avril 2005, la demande d’autorisation de séjour du 21 février 2003 a été
déclarée irrecevable. Cette décision fait l’objet d’un recours pendant devant le Conseil
d’Etat.

1.2. En date du 7 septembre 2007, la partie défenderesse a déclaré sans objet la
« demande ampliative » du 22 mars 2005.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« MOTIFS :

Le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour en date du 25/02/2003
qui a été clôturée par une décision négative en date du 06/04/2005, notifiée le 16/06/2005 et
confirmant l’ordre de quitter le territoire notifié le 05/06/2000.
Le requérant a introduit un recours, toujours pendant, au Conseil d’Etat contre cette décision.

Le requérant a introduit une nouvelle demande d’autorisation de séjour en date du 25/03/2005.
En l’absence de tout nouvel élément, la décision prise le 06/04/2005 et l’ordre de quitter le
territoire notifié le 06/05/2000 sont confirmés ».

2. Exposé des moyens d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 9 alinéa 3
de la loi du 15 décembre 1980, de l’erreur manifeste d’appréciation, de la violation des
articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes
administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de la motivation insuffisante et dès
lors, de l’absence de motifs légalement admissibles ainsi que de la violation du principe
général de bonne administration et du principe général selon lequel l’autorité administrative
est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause ainsi que
des articles 3 et 8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme et des Libertés
fondamentales ».

2.2. Elle reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir considéré que la requête
introduite par le requérant était sans objet dans la mesure où aucun élément nouveau
n’avait été invoqué par rapport à sa précédente demande d’autorisation de séjour, alors qu’il
a bien fait valoir de nouveaux éléments.

Elle souligne ainsi que le requérant a fait valoir une intégration sur le territoire de
près de cinq ans au lieu des trois années précédemment invoquées, et que dès lors, les
attaches qu’il a développées étaient bien plus importantes qu’auparavant.
 Elle soutient encore que la demande d’autorisation de séjour était basée non
seulement sur l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, mais également sur les
directives ministérielles du 20 décembre 2004.
 Elle en conclut qu’il y avait bel et bien des éléments nouveaux, en sorte que la partie
défenderesse ne pouvait se contenter de confirmer sa précédente décision du 6 avril 2005.

2.3. Elle fait enfin grief à la partie défenderesse de s’être référée à la décision
d’irrecevabilité rendue le 6 avril 2005, dont elle critique de manière circonstanciée les divers
éléments de motivation.

3.  Discussion.

3.1. Sur le moyen unique ainsi pris, le Conseil constate qu’il ressort de l’examen du
dossier administratif que tant les arguments liés à la longueur du séjour en Belgique et à
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l’intégration, illustrée par les liens tissés en Belgique et la maîtrise de l’allemand, que les
éléments relatifs à la situation politique au Kosovo, à l’absence de représentation
diplomatique belge au Kosovo, aux perspectives professionnelles et à l’absence d’attaches
au pays d’origine, invoqués par le requérant dans sa demande du 22 mars 2005, figuraient
déjà explicitement dans sa précédente demande du 21 février 2003.
 Faute pour la partie requérante de lui avoir communiqué de nouveaux éléments, la
partie défenderesse a dès lors pu valablement prendre et motiver l’acte attaqué, sans violer
les dispositions et principes visés au moyen, en énonçant qu’« [e]n l’absence de tout nouvel
élément, la décision prise le 06/04/2005 et l’ordre de quitter le territoire notifié le 06/05/2000
sont confirmés ». En effet, dans la mesure où la partie défenderesse avait précédemment
rencontrés, pour les rejeter par sa décision du 6 avril 2005, les arguments invoqués à
l’appui de la première demande d’autorisation de séjour du requérant, il ne lui incombait
plus d’en tenir compte pour motiver la décision rendue sur la deuxième demande
d’autorisation de séjour, objet du présent recours et basés essentiellement sur les mêmes
faits.
 Quant aux implications du laps de temps écoulé entre ces deux demandes, la partie
requérante reste en défaut de développer in concreto et in specie en quoi deux années de
séjour et d’intégration supplémentaires ont pour effet de conférer à ces éléments le
caractère de circonstances exceptionnelles au sens de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15
décembre 1980, en sorte que cette articulation du moyen ne peut être examinée utilement.

3.2. S’agissant du fait que la demande d’autorisation de séjour du 22 mars 2005 était
également basée sur les directives ministérielles du 20 décembre 2004 « concernant la
régularisation de séjour des demandeurs d’asile dont la demande a duré plus de 3 ou 4
ans », il s’impose de constater que la partie requérante n’a pas intérêt à cette articulation de
son moyen, dans la mesure où, dans l’argumentaire même de cette demande, elle constate
et reconnaît elle-même que l’intéressé « ne réunit pas la condition de demande d’asile de
plus de 4 ans ».

Dans une telle perspective, il ne peut raisonnablement être reproché à la partie
défenderesse de ne pas s’être prononcée au regard de directives dont la partie requérante
admet qu’elles ne sont pas applicables en l’espèce.

3.3. Au demeurant, force est de constater que le Conseil est sans compétence pour
connaître des critiques qui sont dirigées contre la motivation de la décision d’irrecevabilité
du 6 avril 2005 et sont dès lors formellement étrangères à l’acte attaqué.

3.4. Le moyen pris n’est pas fondé.

4. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas
être accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006
fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

5. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de
statuer sur la demande de suspension.

6.  Le Conseil n’ayant, dans l’état actuel du droit, aucune compétence pour imposer des
dépens de procédure, il s’ensuit que la demande de la partie requérante est irrecevable
quant à ce.
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PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique.

La requête en suspension et en annulation est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la IIIe chambre, le quatorze août deux
mille huit par :

 M. P. VANDERCAM,   président de chambre,

  ,   .

Le Greffier,     Le Président,

  .   P. VANDERCAM.


